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DU COMITÉ DE CONSTITUTION;

SUR l’organisation

DU POUVOIR JUDICIAIRE,

PRÉSENTÉ

A L’ASSEMBLÉE NATIONALE

Far B E RG yi s s E»

Messieurs,

Notre defTein aujourd’hui efl: de vous entretenir objet au

de l’organifation du Pouvoir judiciaire. iWo?r ju-

C’eft fur-tout ici qu’il importe de ne faire aucun didaire.

pas fans fonder le terrein fur lequel on doit marcher,

de n’avancer aucune maxime qui ne porte avec

elle l’éminent caraéèere de la vérité , de ne déter--

miner aucun réfultat qui ne foit appuyé fur une
profonde expérience de l’homme fur une connoif-

fance exaéle des affeélions qui le meuvent , des paf-;
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'Influence

Pouvoir

îi^dichife*

( 4 )

fions nul l’entraînent, des préjuge's qui. félon les

diverfl pofitions où il fe trouve, peuvent ou le

dominer, oùleféduite.

C’eft ici qu’à mefure qu’on avance dans la carrière

qu’on veut parcourir, les écueils fe montrent ,
les

difficultés croKTent , les fauffes routes fe mu t.pl.en^

& que le Léginateur. s’il abandonne un

le fil qui doit le diriger ,
errant au hafard, & com-

me égaré dans la région orageufe des mterets hu-

mains .feirouveexpofé fans ceffe pu a manquer ou

à dépaffer le but qu’il fe propofe d atteindre.

-De toutes les parties de notre trayail .
celle dont

nous allons vous rendre compte eft donc mcon-

teftableroent la plus difficile; &, nous «devons

dire, nous femmes loin de penfer qu a cet ega d

nous ne foyons demeurés bien au-deffous de a

tâche qui nous étoit impofée. Mais il nous feroble

que du moins nous aurons affez fait dans les c

Lftances importunes où nous femmes, & quand

le loifir nous manque pour donner a nos idees tout

le développement dont elles font fufceptibles , ,

en examinrm le plan qai va vous etre ^
vous appercevez que nous ayons découvert le feul

ordre judiciaire qu’il faille

garantiVant nos droits ,
ne les bleffie ,amais : le ^

qui. dès-lors .
puilTe convenir a un ® ’

ïarce qu’il réfulte immédiatement des vrais prin-

cipes de la Société, & des premières loix de la

morale & de la nature,
j , -i c,,,»

On ne peut déterminer la manieie dont il faut

organifer le Pouvoir judiciaire, qq autant qu on

s’eft fait une idée jiifte de fon influence.

L’influence du Pouvoir jufficiaire n^a point ûe

bornes i toutes les aâiqns du Citoyen doivent etiç



regardées , en quelque forte , comme de ipn do-#

ipainej car, pour peu qu’on y réfléchi fie , on re-?

marquera qu’il n’efl: aucune aâion du Citoyen qu’il

ne faille confidérer comme légitime ou illégitime,

comme permife ou défendue, félon qu’elle efl: con#

forme ou non à la Loi. Or , le Pouvoir judiciaire

étant inflitué pour l’application de la Loi
, ayant ^

en çonféquençe, pour but unique d’aflurer l’exécu-r

tion de tout ce qui efl: permis ,
d’empêçher tout ce

qui efl défendu, ôn conçoit qu’il n’eft aucune action

fociale , même aucune adion domeftique
,
qui n^

foit, plus ou moins immédiatement!, de fon reflbrt.

L’influence du Pouvoir judiciaire efl donc, pour
ainfi dire, de tous les jours, de tous les inftans;

comme ce qui jnflue fur nous tous les jours & à

tous les inflans ne peut pas ne point agir d’une mar
pière très-profonde fur le fyftême entier de nos har

bitudes, on conçoit qu’entre les Pouvoirs publics,

celui qui nous modifie le plus en bien ou en mal,

efl inçopteftablement le Pouvoir judiciaire,

De toutes Içs affediont humaines ,
il n’en efl

aucune qui corrompe comme la crainte, aucune

qui dénature davantage les çaraderes , aucune qui

empêche plus efficacement le développernent de

toutes les facultés, Or
,

(i les formes du Pouvoir

judiciaire, de ce Pouvoir qui agit fanscelfe, étoienc

telles dans uri Etat
,

qu’elles n’infpiraflept que la

crainte
,
par exemple

,
quelque fage , d’ailleurs ,

qu’on

voulût fuppofer la Conftitutipn politique de l’Etat,

quelque favorable qu’elle fût à la liberté; par cela

feul que le Pouvoir judiciaire ne déyelopperoit que
des fentimens de crainte dans toutes les âmes , il

empêcheroic tous les effiers naturels de la Conflitu-

^ion, Tandis que la Çonftitucion yous appelleroii

/



Objet <

Pouvoir
j

dlcUUet

a des rocseurs énergiques & à des habitudes forte-

fhent prononcées, le Pouvoir judiciaire ne tendroit

à vous donner , au contraire
,
que des moeurs foibles

& de ferviles habitudes; & parce qu’il eft de fa na--

turc, comme on vient de le dire, de ne jamais fuf*

pendre Ton aélion , il vous eft bien aifé d’apperce-

voir qu’aftez promptement il finiroit par altérer tous

les caraderes , & par vous difpofer aux préjugés &
aux inftitutions qui amènent le defpotifme, & qui,

malheureufement, le font fupporter.

* Audi tous ceux qui ont voulu changer l’efprit

des Nations, fe font-ils finguliérement attachés à

organifer au gré de leurs defteins le Pouvoir judi-

ciaire. Trop habiles pour en méconnoître l’influence,

on les a vus par la feule forme des jugemens, félon

qu’ils fe propofoient le bien ou le mal des peuples

,

appeller les hommes à la liberté & à toutes les ver-

tus qu’elle fait éclorre, ou les contraindre à la fer-

vitude & à tous les vices qui l’accompagnent.

Athènes, Sparte, Rome fur-tout, dépofent d«

cette importante vérité; Rome où lé fyftéme judi-

ciaire a tant de fois changé , & où il n’a jamais

changé qu’il n’en foit léfulté une révolution conf-

tanae dans les deftinées de l’Empire.

On ne peur donc contefter l’influence fans bornes

du Pouvoir judiciaire; mais, fi fon influence eft

fans bornes , fi elle eft fupérieure à celle de tous

les autres Pouvoirs publics , il n’eft donc aucun

Pouvoir public qu’il faille limiter avec plus d’exac-

titude que celui-là; il n’en eft donc aucun qu il

convienne d’organifer avec une prudence plus in-

quiété & des précautions plus fcrupuleufes.^

n Or
,
pour conftituer le Pouvoir judiciaire de

maniéré à ce que fon influence foit toujours bonne

,



il n’efl: befoîn,' ce femble, que de réflécliîr avec

quelque attention fur le but qu’on doit naturelle-

ment fe propofer en te conflituant*

C’eft parce qu’une Société ne peut fubfifter fans

Loix, que
,
pour le maintien de la Société , il faut

des Tribunaux & des Juges , c’eft-à- dire , une claiïe

d’hommes chargés d’appliquer^les Loix aux diyer-

fes circonflances pour lefqueîles elles font faites ^

& autorifer à ufer de la force publique
j
toutes les

fois que
>
pour affurer l’exécutiort des Loix , l’u-

fage de cette force publique dévient indifpenfable^

Mais le grand objet des Loix en général , étant

de garantir la liberté, & de mettre ainfi le Citoyen

en état de jouir de tous les droits qui font décla-

rés lui appartenir par la Conftitution, on fent que

les Tribunaux & les Juges ne feront bien inflitués*

qu’autaht que dans l’ufage qu’ils feront de l’auto-

rité qui leur eft confiée, & de la force publique

dont ils difpofent ,
il leur fera comme impoflible

de porter atteinte à cette même liberté que la Loi

les charge de garantir.

Pour favoir comment il faut inftituer les Tribu-

naux & les Juges, on doit donc, avant tout, re-

chercher en combien de maniérés on peut porter

atteinte à la liberté.

Il y a , comme on fait , deux efpeces de liberté :

la liberté politique & la liberté civile.

La liberté politique, qui confifte dans la faculté

qu’a tout Citoyen de concourir , foit par lui-même,

foit par fes Repréfentans , à la formation de la Loi.

La liberté civile, qui confifte dans la faculté qu’a

tout Citoyen de faire tout ce qui n’eft pas défendu

par la Loi.

Of, la liberté politique eft en danger, toutes les
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fois que, par l’effet d’une circonRancé 6u d’urié

înftitution quelconque , le Citoyen ne concourt pas

à la formation de la Loi avec la plénitude de fa vo«

lonté; toutes les fois que
,
par une certaine difpo-

iîtion des chofes , la Loi qui devroit toujours être

l’expreiliôn de la volonté générale , n’efî: que l’ex-

prellion dé quelques volontés particulières ; toutes

les fois encore que la puiffarice publique eft telle*

inent concentrée , diftribuée , ou ordonnée
,
qu’elle

,
peut facilenient faite effort contre la Conftitution

de l’Etat, & * félon les événemeris , la modifier ou

la détruire. '

La liberté civile eft en dangér toutes les fois que

le pouvoir qui doit protéger le Citoyen dans fa

perfdnne ou fa propriété, eft tellement inftitué ^

qu’il ne fuîfit pas pour cét objet
;
putes les foi^

'encore que, fuffifaht pour cet objet, il devient

ihalheureufemetît facile de l’employer au détriment

de la perforine ou de la propriété.

On lie peut mettre la liberté politique en dan-

ger , fans y mettre également la liberté civile. Oh
fent ,

en effet
,
qu’à mefure que le Citoyen perd de

fa liberté politique, du de la faculté dont il jouit

de concourir à là formation de la Loi , fà liberté

civile, qui h’eft ellé-niême protégée que par la

Loi, doit être néceffairement moins gafahtiei

On ne peut mettre la liberté civile en danger ^

fans y mettre également la liberté politique. Oh
fent , en effet

,
que fi le pouvoir deftiné à protéger

la liberté civile , c’eft-à-dire , cette éfpecè de liberté

dont l’ufage eft de tous lés jours, tehdolr au con-

traire à l’altérer j lé Peuple, efclave par ^a Cotifti-

tutiôn civile ,
feroit bientôt fans force & fatls cou-

rage pour défendre fa Conftitution politique.



"Afin que le Pouvoir judiciaire fbît orgâUifé dè Définîiîoa

maniéré à ne mettre en danger ni ia liberté civilei
fe

ni la liberté politique, il faut donc que, dénué de t\ou

toute efpece d^activité contre le régime politique

rEtat , & n ayant aucune influence furies volontés

tjui concourent à former ce régime ou à le maintenir

il difpofe ,
pour protéger tous les individus & tous

les droits^ déune force telle i que toute puijfantepour

défendre pour fecourir^ elle devienne ahfolument

nulle
y fltôt que changeantfa deftination^ on tentera

d*en faire ufage pour opprimer^

* Cela pofé , . ,

Le Pouvoir judiciaire fera donc mal orgahifé s’il En cbmfcîett

dépend , dans fon organifation ^ d’une autre volonté fe

que de celle de la Nation^ ' dicUire peut

" Car alors la volonté particulière , à laquelle la

faculté d’organifer le Pouvoir judiciaire auroit été

laifTée , maîtreflè de toutes les formes des jugemens,

feroit âutîi maîtreffe >
comme on vient de le voir

,

d’influer à fon gré fur toutes les habitudes du Ci-
^

toyen , de corrompre ainfi le caraélere national pat

l’exercice même de la Loi , & , en fubftituant aux

opinions fortes & généreufes d’un Peuple libre , les

opinions foibles & lâches d’un Peuple cfclavé , dé

porter une atteinte mortelle à la Conditutioni

• Le Pouvoir judiciaire fera donc mal organifé fi

les Dépofîtaires de ce Pouvoir ont une part aétive

à la légiflation
, ou peuvent influer, en quelque

maniéré que ce foit , fur la formation de la Loi.

Car l’amour de la domination n’efl pas moins dans

le coeur de l’homme que l’amour de la liberté , la

domination n’étant qu’une efpece d’indépendance,

& tous les hommes voulant être indépendans ; or*

fi le Miniftre de la Loi peut. influer fur fa forma-



tion ,
ceftaîneiïîent il eft à craindre cjii’ll ny influe

qu’à fon profit
,
que pour accroître îa propre au*

torité , & diminuer ainfi , foit la liberté publique

>

foie la liberté particulière.

-Le Pouvoir judiciaire fera danc mal organifé fi

les Tribunaux fe trouvent compofés d’un grand

nombre de Magiflrats ,
& -forment ainfi des Com-

pagnies puifiTantes.

Car s’il eft convenable pour un Peuple qui ne

jouit d’aucune liberté politique
, qu’il exifte des

Compagnies puiftàntes de Magiftrats , capables de

tempérer
,
par leur réfiftance , l’adion toujours dé-

faftreufe du defpotifme ; cet ordre de chofes , au

contraire, eft funefte pour tout Peuple qui poflede

une véritable liberté politique : des Compagnies

puiflantes de Magiftrats ,
difpofant du terrible pou-'

voir de juger, mues comme involontairement dans

toutes leurs démarches par le dangereux efprit de

Corps , d’autant moins expofées , dans leurs juge-

mens, à la cenfure de l’opinion, que la louange ou

Je blâme qu’elles peuvent ou mériter ou encourir,

fe partagent entre un grand nombre d’individus, &
deviennent, pour ainfi dire, nuis pour chacun : de

telles Compagnies , dans un Etat libre , finiftent

ncceflairemenc par compofer , de toutes les arifto-

craties, la plus formidable^ & on fait ce que l’ariC-

tocratie peut engendrer de defpotifme & de fervi-

tude , dans un Etat quelconque, lorfqu’elle s’y eft

malheureufement introduite. ,

Le Pouvoir judiciaire fera donc mal organifé fi

Je nombre des Tribunaux & des Juges fe trouve

plus confidérable qu’il ne convient pour l’adminif-

tration de la juftice.

Car tout pouvoir public n’eft inftitué comme il



doit l’être, qu’autant qu" eft néceflàîre; & il n’y

tient Tlibe^P^ÏÏ
"

a inerte ; d ou il fuit qu’un pouvoir qui n’eft
pasnecefl-aire. eft un pouvoir qui. dT-lor nej«a;nt;ent pas la liberté : or, 1 pouvoi qui ne^am„ent pas la liberté

.
par céla feul qu’.l eft pou!

Sêrte°!
nécelTairement contre la

Do!r !lî
pas employée

So!c dh’ f’
elle. Il importedonc de la détruire. Si . dans un Etat, les Tribu-naux croient teDement conftitués

. fi leur comcé-

raiiee qu une aiftion civile ou un délie put v ref-

coup de Tribunaux encore, d’efpeces difféientes

«ne l«„le efp.„ j, Tnb«n,«,
, i| y J

ment Teroit démontré ngoureufement indifpenfa-

général, il efi: de principe qu’un dou-

I S' r '• P„4™/4«?on“;

pho.'

U

B a



e« iouît. qui
‘'=''?4rrivenrou^

ce’ Jenra rompent JégaUté

i’es, des

fait entiere.
cas fi le Pouvoit

De plus, & dans le premier cas , “ ®

^

S a,:n 7«>tf^èSivS
P" .

fi i« P-»'
-

*^pft la propriété d’ùn individu qui peut
judiciaire «ft '^ P ^P

autre individu pour le

commettre a vola ne un

a;ri ^ ,';tr « .. i-»;-

S n, îp ”qf.n, le fo» P« l??'? n“;



fe trouvent dans l’exercice de leurs fondions , en

pleine puiflance , ü on peut fe fcrvir de ce terme .

de leur confcience & de leur raifon l
• ^ r

Le pouvoir judiciaire fera donc mal organifé , u

le Peuple n’influe en aucune maniéré fur le choix

des Juges.
^

.

Car ,
afin que le pouvoir exécutif foit un , il elt

convenable fans doute que le depofitaire ou pou-

voir exécutif nomme les Juges; mais il ne faut pas

moins de certaines formes avant cette nomination ,

qui empêche tout homme qui n’auroit pas la con-

fiance du Peuple de devenir Juge. Par exemple,

ne feroit-il pas à fouhaiter que parmi nous les Af-

femblées Provinciales nommaflent à chaque^ va-

cance de place dans les Tribunaux .
trois Sujets ,

pcrmi lefquels le Prince feroit tenu de choifir >

Ainfi fe concilieroit ce qu’on doit au Prince, avec

ce qu’on doit à l’opibion du Peuple dans une ma-

tière qui intérefle fi eflentiellement fa liberté ; ainfi

les emplois de Magiftrature ne feroiçnt jamais le

prix de l’adulation & de l’intrigue ; & pour les

obtenir, il faudroit toujours avoir fait preuve de

fuffifance & de vertu.^ '

.

Le Pouvoir judiciaire fera donc mal organife

,

fl fon adion n’efl: pas tellement étendue fur la fur-

face de l’Empire, que préfent par-tout , il

être à la portée de tous les Citoyens , & ne fcit

jamais vainement implore par aucun.

Car ce n’eft pas alTez que la Loi foit égale pour

tous ; afin que fon influence foit bienfaifante , il faut

encore que tous puiflent l’invoquer avec la meme

facilité : autrement , on verroit commencer la do-

mination du fort fur le foible , & toutes les con-

fécjuçnçes fatales qu’elle entraîne. Il convient donc



f

qne îes Tnbunaut & les Juges foient tellement
répartis

, que la dirpenfation de ia juftice n’occa-
fionne que îe moindre déplacement poÜîbîe au
Citoyen , toutes les fois qu’il fera néceflfaire' qu il

fe déplace , & que la perte de temps employé à
I obtenir ne Toit jamais telle que le Citoyen pau4
vre préféré le dépouillement ou l’opprelllon , à
l’ufage ou à l’exercice de fon droit.

Le Pouvoir judiciaire fera donc mal organifé,
C la juflice n’eft pas gratuitement rendue.

la juftice eft une dette de la Société, & il

cft abf urde d’exiger une rétribution pour acquitter
Dne dette. De plus , fi la jufiice n’étoit pas gratuite,
elle ne pourroit être réclamée par celui qui n’a
rien ; & afin que la liberté exifie dans un Empire,
îî faut que celui qui n’a rien puifie demander jus-

tice comme celui qui a ; il faut former des infti-^

tütions qui mettent celui qui n’a rien , en état de
lutter avec égalité de force contre celui qui a« De
plus encore, fi la jufiice n’étoit pas gratuite, elle

coi îTomproit en quelque forte elle-même fon pro-
pre Minifire ; le Juge voyant dans l’exercice de la

jufiice un moyen d’acquérir, pourroit être tenté
d’ouvrir fon âme à l’âvarice ; & un Juge avare

,

efi toujours l’efcîave de celui qui paie, & le ty-?

ran de celui qui ne peut pas payer.

Le Pouvoir Judiciaire fera donc mal organifé,
lî, dans les Tribunaux

, l’inftrudion des affaires ,

fôit civiles
, foit criminelles

, n’efi pas toujours
publique.

Car , s’il eft des hommes qu’il importe , dans
l’exercice de leur miniftere

> d’environner le plus
près potlible de l’opinion

, c’eft-à-dire, de la cen-.

Ciré des gens de bien , ce font les Juge^.



leur, pouvoir eft grand
, plus 11 faut qu’ils appert

Çoivent fans celfe à côté d’eux la première de
toutes les puilTances, celle qu’oiTne corrompt ja-
mais

, la puiffance redoutable de d’opinion
; & risne I appercevront pas , cette puiCfance

; fi rinftruc-
tion des affaires eft fecrete. Dans un ordre de
choies 11 vicieux, vous lailTez nécelfairement une

*®''tude aux préventions du Juge , à fes
aiecftions particulières

, à fes préjugés, aux intri-
gues des hommes de mauvaife foi

, à l’influen-e
des proteâions

; aux délations fourdes
. à toutes

les pallions viles, qui, ne le meuvent que dans
ombre

j

& qm n’ont befoin que d’être apperçues •

pour cefler d etre dangereufes. Couvrez le Jugé
SS i égards du Peuple

; & comme il n’y a que
des hommes confoniraés dans la crime qui, étant
oblerves de toutes parts , ofent mal faire

, fovez
certains , fur-tout fi le Peuple eft libre

, fi fa cen-
lure peut s exprimer avec énergie

.
qu’il n’y aura

rien de (1 rare qu un Juge prévaricateur
, parce

qu il n y a rien de fi rare qu’un homme qui ofe
affronter la honte

, S: s’environner de fang-froid,
d une grande infamie.

°

Le Pouvoir judiciaire fera donc mal organifé
h le Juge jouit du dangereux privilège d’interpré-
ter la Loi ou d’ajouter à fes difpofitioiis.

^
Car on apperçoit fans peine

, que fi la Loi peut
etre interpretee

, augmentée, ou. ce qui eft la même
choie

, appliquée au gré d’une volonté particuliè-
re, I.homme n’eft plus fous la fauve-garde de laCOI

, mais fous la puilfance de celui qui l’inter-
prete ou qui l’augmente ; & le pouvoir d’un homme
lur un autre homme étant elfentiellement ce qu’on
s eft propofe de üétruire par l’infticution delà Loi.

l



(

on volt clairement que « 5*^
acquertoit une force prodigieule . fi > tacnlre

d’interpréter la Loi étoit lailTée à celui qqr en eft

^*^ïe Pouvoir )udiclaire fera donc mal orgamfe ,

fi , en matière criminelle ,
les formes de ce

^

ou-

voir font telles qu’elles ôtent toute confiance a 1 ac-

cufé c’eft à-dire . fi elles font telles
,
que 1 accufe

,

certain de fon innocence ,
n’ait cependant pas a -

fez de fon innocence pour échapper a la peine

<lont il
’ cft rnetiâcp. • <.

Car on n’a pas tout fait
.
quand on a ordonne

la publicité des inftruaions pour toute efpece d at-

IL .
quand on a interdit au Juge la facul d^^

terpréter la Loi : en mat.ere criminelle, il tam

plus encore; il faut qu’il n’y

ires employées à la découverte d un délit & d un

coupable, V> également propre a proc

rer la iuftification de l’innocence.-

Une des raifons naturelles qui font que

rnes vivent en fociété ,
c’eft fans doute paice que

ce n’eft que dans l’ordre focial que leur exiftence

ueat être fuffifammènt protégée.

^ Le but de l’ordre focial feroit donc manque

.

fi’ lorfque l’exiftence d’un individu quelconque eft

endaneer la Loinefaifoit pas d’autant plus pour

lui que les rifques qu’il court font plus grands.
,

6r certainement notre exiftence n’eft jamais

plus en danger que dans les
;

les. C’eft dans les accufations

Toi fur-tout ne- doit rien omettre, ahn qu u ne

n'ous manque aucune des
de

néceffaires pour nous garantir; & la prenne

toutes les reffources eft, fans contredit . la con

fiance dans la Loi*
,



Que faîres-vous avec des formes judiciaires qui

ii’infpirent aucune^confiance à râccüfé? Vous pla-

cez l’accufe dans une fituàtiori troublée , où fà

raifori nè fuffii plus pour diriger, l’ufage de feS

facultés ; vous le dépouillez de fes forces quand
vous devriez les accroître f vous lui ôtez foh cou-
rage, quand jamais il n’eüt. plus befoin de courage
vous contrariez Fà' Nature elle -même; qui ayant
placé aù-dedans de nous un inflinéi confervateur

veut fi impérieufèment que notre
,
énergie fe dét

ploie; en.raifôn de ce que le danger qui nous
menace efl plus prochain ou plus grand ; & vouà
favez cependant que ce n’eft pas" pour diminuer'

Péxercice des droits ou des rooÿens qu’il tient dé
h natufé, que' l’homme confènt à vivre en fociété.*

.Ainfi donc vous commettez une' grande injuf-

ticé, vous offenfez efientiellement la liberté natu-'

felle,qui ne diffère pas delà liberté fociaîe ; quand
vous croyez cependant ne rien faire que pour là

liberté ; Ôc vous violez les droits de l’homme par
lés formes mêmes qui doivent les alTurer;

* Mais
,
comment pat l’inftitution même des for*

mes deftinées à procurer la conviéfion des coupa-
bles parviendrez-vous à faire naître la Confiance

dans le cœur de Fhômme ihjuftement accufé ?

“ La confiance naîtra ; îorfque la Loi permettfà

qûé l’accufé falTé autant de pas pour fe difculpef
;;

qu’on en' fera contre lui pouf prouver qu’il eÆ
coupable. Si vous produifez des témoins quirù’ac-

Cufent
,

il faut que; dans le même temps ,‘je faflé

entendre' les ténioins qui me j'uftifient.

La confiance naîtra
,

fi l’accufé eft le maître dé
choifir à fon gi'é fes moyens de juftification. Il

eft bien étrange qu’il exifte des Codes criminels

,

C
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qui îaiffent au^ Juges îa faculté de rejeter en en»

tier ou en partie, les moyens de jaftirication de
L’accufé ; il etl: plus étrange encore que, dans un
ficelé de lumières, un abus fi déplorable ait trouvé
des panégyriftes.

. La confiance naîtra Ffi l’accnfé n’efi: pas réduit,

pouf écarter l’imputation 9141 lui efi: faite, à fe ren-

fermer dans les circonlîances de l’imputation; fi,

comme en Angleterre par exemple, il peut faire

parler en faveur de fon innocence
, fa vie toute en-

tière; s’il a le droit de confronter, pour me fervir

de l’exprefîkm d’un Magiftrat célébré , le crime
qu’on lui luppofe avec la conduite antérieure qu’il

a tenue; fi les bonnes adions, fi les vertus devien-
nent utiles & peuvent alnli fervir comme de défen-

feurs 3c de témoins celui qui s’en efi: long-temps
environné.

La confiance naîtra , fi le Magiftrat qui applique

la^ Loi efi: difiingué du Magifirat qui met fous la

puifiTance de la Loi, c’efi:-à dire, du Magiftrat qui

décrété laccufé. La légiflation criminelle efi: né-
cefiairement défafireufe par- tout où la difiindion

dont il s’agit ici n’eft pas foigneufement établie.

Tant que le Magifirat qi^i décrété fera le même que
celui qui juge, vous aurez toujours à craindre que
Vil a décrété fur de faux foupçons

, fon amotii-

propre ou fa prévention ne le partent à juftifier ,

par une condamnation inique , un décret injufte-

meiit lancé.

^
La confiance naîtra, fi, non-feulement le Ma-

gifirat qui décrété efi: difiingué du Magifirar qui

applique la Loi, mais fi le Magiftrat qui applique la

Loi ne peut le faire, qu’autant qu’un autre ordre
de perfonnes^ des Jurés, par exemple, auront pro-



tionce fur la validité de raccufation. Parce qu’il eft

dans -le cœar de celui qui difpoie de quelque puif-

fancé ,* d’aimer à en faire uiage ,
il faut »

autant qu’il

efl: polîible, ne pas mettre le Juge dans une pofi’*

ïion où il foit le maître de multiplier à fon gré les

occafipns d’exercer fon miniftere : or
, cet incon-

'

vénient, qui laifîe une (i grande activité aux paf-

fions particulières, celle abfoiument, ii, femblable

au glaive qui ne petit frapper qu’autant qu’il eft

inu par une force étrangère, le Juge ne peut dé-

^

ployer l’autorité de la Loi, qu’autant qu’il eft dé-

termine par une dëcifion qui n’eft pas fon ouvrage,

La confiance naîtra, fi
,
par la méthode qu’on

emploiera pour former l’Oidre de perfonnes qui

doit prononcer fur la validité d’une accufation , il

fe trouve qu’il n’eft aucune de ces perfonnes qui ne

puifle être confidérée comme du choix de l’accu-

fé; aucune qui , à Ton égard, ne (oit à l’abri dé

tout foupçon d’inimitié ou de vengeance; aucune

qui
,
par rapport à fui , ne foit dans cet état d’im-

pallîbilité fi defirable pour affurer l’imparrialiré des

jugemens. C’eft fur-tour par de telles piécautions,

qu’on donne à l’homme faufTemenr accufé la liberté

d’efprit dont il a befoin pour s’occuper utilement

de fa défenfe. Ce n’eft qu’autant que vous le laif-

fez le maître de rejeter du nombre de ceux qui

doivent prononcer fur fon fort
,
quiconque peut

lui infpirer le plus le\ger fentimenr de crainte, que

vous mettez une véritable fécurité dans fon coeur,

& que fort de fon innocence, vous faites que,

parmi les périls de l'accufation même la plus re-

doutable
,
jamais il n’apperçoir dans la i oi qu’une

autorité qui protégé, & non pas un pouvoir armé

pour l’opprimçr ou le détruire.

C 2
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Voilà quelques-uns des moyens qu’on peut met-

tre en oeuvre, afin d’entretenir la confiance* dans

l’ame des accufés , & concilier ainfi ce qu’il faut

faire pour la’ recherclie des délits & la punition des

coupables, ayec ce qu’on doit à la liberté du Ci-

toyen, à çette liberté pour le maintien de laquelle

toutes les Lqix font infiituées.

Au refte, on s’appercevra facilement qu’il n’eft

aucun des moyens dont nous parlons ici, qui ne

nous ait été fourni par la Jurifprudence adoptée

fn Angleterre & dans l’Amérique libre
,
pour la

V3}irfuite 3c la punition des délits : ç’eft qu’en

effet, il n’y a que cette Jurifprudence , autrefois

en ufage parmi nous
,
qui foit humaine : c’eft qu’il

n’y a que cette Jurifprudence qui s’afibçie d’une

maniéré profonde avec la liberté : c’eft que nous

n’avons rien de mieux à faire en ce genre, que de
l’adopter promptement, en l’améliorant néanrnoini

dans quelques - uns de fes détails , en perfeéHon*

nant, par exemple, encore, s’il eft pofiîble, cette

fublime inftitution des Jurés qui la rend fi recom-
mandable à tous les hommes accoutumés à réflé-

chir fur l’objet de la Légiflation & les principes

politiques & moraux qui doivent nous gouverner.

Le Pouvoir judiciaire fera donc mal organiféj

fi , dans le cas où l’ordre public exigeroit qu’en

une certaine partie de l’adminiftration de Ia*jufl:ice,

pn lailfât quelque chofe à faire à la prudence du
Juge , la Loi ne prenait pas de telles précautions

qu’il devînt comme impoflible au Juge d’abufer ,

dans les circpnftances où -la Loi s’en rapporteroit

à fa prudence, de l’autorité plus ou moins étendue

qui lui feroit confiée.

Ici je yeu3^ Parler de la Police
,
qui a pour objet



^ «fi «àl infti-

ie carafèere dCki*' “ entièrement

profv)nd'- dans Ip Arff' ^ une revolutioa

îtœur.;
;

-^ .' ^Prnons & de fe,

bre'e fes"nr^'^
‘"^“'’f'^féréroent ce'Iè-

i. pi’ » EITortt" ’’°“T""""'
"""i9«e, à fo» .ai.i.é .oijout d?g“fi" T-

flue£"drtoutes^es^d2^^^^

patience honteufe dans f
^

p«s I. libmé,
’ «••<« 9" M «sne

T.»^riU
bitraire dans les châtimen "r a°'* *^i^"

^ 'f'®’’"

én=rA
^ Cftâtimens .qu'mfli^e la Police à rer

; irr" b ,"l;
;* ' ’’ '’«'« "

r-i"
pS:

p"Mi.. ^ ’l"
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’

r, nn’on vient de le dire,. que PÇ>U« ^

tnftituee ,
ainfi qu on v

crime peut etre

prévenir les «mes 5
‘tomme u P

^

Léparé par une foule de ctrconftances q^

Lffible de détermmer. 6c quv ne

qu’à mefure qu’elles
(j’ung paffion fu-

ie ,
à moins qu’d ne fort ^“%P,écédent ;

bite,
,J’XntieUelnt à maintenir l’or-

comme ainli ,
c elt eue

Uordre qui peut etre

dre que la eft dedmee. o.drequ P^

troublé do tant
tms au rang des

celui qn le trouble f ce n’eft pas de pu-

coupables ;
comme

^\^®^,^^,g,;ifement ,
mai? de

nition qu il s agit ,
m

conçoit que

co,.,aion, »“/' del.V«l«.
dans cette partie ® de bien déter-

tout ce que peut V ^(foit de la Police, de •

miner les ob|ets qui
‘‘i^T^offible. & d’ar-

borner ce 'efTort le plus qu 1 eft polU^^^^^

ranger les circonftances de fa^on a ce q

des Juges foie toujours fon ob-

Or , en premlei lieu , la
, , ç que la

jet. f. elle'^dilpofe 'eUement 1 oïd^ejoc.^

Police au peu d occupation. plus

. s’étendent d’autant /l'',

;
fagement ordonnée

mauvais. Par-toutou

• pour le développemenr
faede des^tac^

^

me ,
lui tdit trouver ,

a
. •q' paifibles ,

il

fubliftance alTurée & des )ou
„^alheureufe-

fe commet peu de délits; & d ne«

ment que trop vrai que "
,eur oppolition

peu réfléchie des
nos fruités,

av'ec le développement de"^
qu’il faut aller chercher la caule ne y ^

les crimes,



"es Magiftrats& aur^emLVil
^

chargés de punir les crimes • car c’eft*"'''^c\ice fe corron-,nr
^ eü ainfi que la

érendron en^piref^ -

étendant Ton emnire ? p /U ‘H
^ ^<^nîpt qu’en

-nh le crime.S P^«ve-
afi^z porté à ne pj d^Li

'

défoncions, ^nflt Z'/
faut voir tjue- des faute' -^à n’

crimes
, où il ne

coupables, ou il ni flu't’al
mes qui peuvent le devenir^^&^!„°‘'
deux minifteres t, ès- different^

- çe caradfere de modéiarion ^ À ^
^ ^ f^oiice

peut faire fupporter ce ou’il v
fondions.

ce qu II y a d arbitraire dans fes

i: rfannées, par exemole î *i i

lice celTeront de ï’étre t Sc H elle les T '

entièrement. & fa„s aucune intervention duf'""''*de la nomination & du choix. du,Peuple.Tant qu un homme ne difnofe onJ^ri
^

.d.ire o,di..i,;:d..So'v*f"5 ; '“"j; '•

accroître ce pouvoir faL fé „
Pcai

lorfqu’il n’en difpofera plus '

i| J' fi

^ *“'-méme..



|àut s’attendre qu’ert

^ Peu^^ que

ies meilleurs Juges. O
^ ^ire qu\il eft

' '

ffibledu^d riuiffe confier reîtercice de la Police

impoflible qu 11 punie jemarquer

J • irtfrilprïté du inconfideree*
conduite inlolente .r narticuUere pàut que

;
De plus

- de Polk^^^ tandis

le Peuple n
. que^e Prince intervienne

qu’au contraire il eu b q , _ En fe foumet-

dans la immmauon ^ . jg Peuple ne fe

„„ i î“ iTles' .«(fisW. «= ^

confie qua la Loi, P,
,

fe’ fouriiettant

peuvent agir que par e
» arbitraire d’un

à l’autorité necelTaite . P
feulement j

Juge de Police 1 4 P**
“ un homme

c’efl .
en beaucoup de eu confiances .

que lé
abfolumerit de fon choix.

Wa" S'îioorlcet emî prot.oC.ion

. Je crois qu il lum
_ Nja.-.on où les Juges ,ne

•pour la faire adopter. U
, fe^oit fans

«poïKitoletlt pu ri

j
'j" j,. Nations i St

rïol;l:%ivi';:E.>îcï»
pontbâSïês Sus do ro.,oi, esieutlf , .»

plus étendue. ^ ^ iouf • sfil faut que les

" >
r^nïïf a ôônviini .«81

1

".
'f



Publiques
, doit jouir d’unsceitame fecunte en les exerçant ; autrement troiipr^arrement dominé par la crainte

. au-Iieu d=obéira. la Loi . ce feroit a celui qui lui infpireroit quel-^ue crainte, (ju il obéifdit.
^

Rien n’eft donc lî eflentiel
, en meme temps qu’ori

emn/Zh Tuffifante pour lesempecher dabufer de leur miniftere
, elle ne fScependant pas telle qu’ejle les empêcl,; d’eW "LCe n’eft pas .d le lieu de fixer tes carlderes dsa Loi concernant la refponrabilite' des Juges,' cetteLoi devant comprendre un plus grand nombre ^

»=on«.„., ra.„,„.o„ l?i«4 ouTol tpouvoij.au. Jugé, félon que le Code civTrcrimi^I eft plus ou moins perfeéHohne';
’ On obfervera feulement que quoiqu’en général

.1 paro.lTe convenable que la fanftion de JugeSa vie. a caufe des connoilTances malheureufemenc'

fpTnV j.
® fuppofe. connoilTanées qu’on

curerS ^ né dévoient pro-curer. dans la Société,' un état permanent à celuiqui les polTede
. cependant il feroit à defirer qu’aprèsun certain ^rme , les Juges eulTent béfoin d’étréconfirmes. Dans un pareil ordre de chofes

, il eltbien peu a craindre que le Juge, qu’une bonne

bon
ylePeuplearrop d’ide^éra^onK;

ufiJuge. Il n y auroit donc que lé mauvais Jugequi auroK un déplacement à redouter
j & il v!tant de maniérés d’être un rfiauvâis Jugé, on Zutprevar.quer en tant de façons dans femplof duPouvoir judiciaire, fans paroître néanmoin^ffen-

fer la Loi, fans fe trouver dans aucune circonftance

D

/
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OÙ l’on foit reiponfable à fes yeux,

hifler quelque chofe à faire à l’opm.on . & fouffri

que ceL dont laconduite n’a pas été conftammenC

affez pure pour être au-de(Tus de tout

forcé . à cenaine époque . a renoncer a

qu’on ne peut bien exercer qu autant qu on inlpne,

une grande confiance en 1 exerçant.
'

m font à peu-près. Meffieurs . les e'cue.ls qu .1

faut éviter en conttituant le Pouvoir judiciaire , U.

comme je l’ai dit en commençant, on veut que ce

Pouvoir ne porte aucune atteinte ,
ni a a

Tinlirinue ni à la liberté civile.

^ Or^ dans une pareille carrière .
marquer les

écueils ,
c’eft néceffairement tracer la route ; les

principes ici fe montrent à mefure que les abus fe

^^De ce^ que le Pouvoir judiciaire fe trouve inal

or^nifé .toutes les fois qu’il l’eft d’apres les faulfes

maximes dont je viens de
^7%®""®2Tudiciairl

donc néceffairement vrai que le f ,*

fe trouvera bien organifé .
toutes les fois qu

fpra d’aorès des maximes contraires.
^

. ,., r / AinfiTonc .
en revenant fur tout ce que j’a. dit

pou?“q“!=% afin que le Pouvoir judiciaire foit bien oiganife . il

Pouvoir judi- r J

claire
tauûra .

, ^ organifation
bienorganifé £n premier heu. que, aans luu B

comme dans les changemens qu’il peut fubir , le

Pouvoir judiciaire he dépende elfentiellement que

de la volonté de la Nation.
^ . t>

^ En fécond lieu ,
que les dépofitaires du Pouvoir

judiciaire ne participent en rien a la puiffance le^

EnTr^ifieme lieu, que les Tribunaux ne foient

compofés que d’un petit nombre de Magiftrats.



En quatrième lien, qu’il ne Toit pas créé plus

de Tribunaux que ne l’exige le befoin de rendre

la juftice.

' En cinquième lieu
,
que les charges de Magif-

trature ne foient pas vénales, & que le droit de

faire rendre la juftice ne foit la propriété ou la

prérogative d’aucun Citoyen dans l’Etat.

En fixieme lieu
,

que le Prince feul nomme
les Juges , mais qu’il ne puiiTe les choifir que parmi

les perfounes qui lui feront défignées par le Peu-

-'ple (i).

En feptieme lieu ,
que les Tribunaux foient,

le pl is qu’il fera poffible,^ rapprochés des Jufti-

‘ciables.

En huitième lieu ,
que la juftice foit rendue gra-

tuitement. ‘

^

En neuvième lieu
,
que l’inftruélion des affai-

res , tant criminelles que civiles ,
foit toujours pu-

blique.

En dixième lieu
,
qu’aucun Juge , en ^matière

civile ou criminelle , n’ait le dioit d’interpréter

la Loi ,
ou d’en étendre’ les difpofitions à fon gré.

En onzième lieu qu’en matière criminelle .

les formes de la procédure foient telles , . qu’elles

procurent une inftrûdion qui foit autant à la dé-

charge qu’à la charge de l’accufé; & parce qu’il

n’y a que les formes du jugement par Jurés ou

par Pairs qui, à cet égard ,
fatisfaflTent le vœu dç

la raifon & de l’humanité, qu’en matière crimi-

nelle, nulle autre procédure ne foit admife que

la procédure par Jurés,

(t) C’eft-à-dire, p^r les Repréfentans du Peuple,
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En douzième heu, que dans cette partie de Tad*

piiniftration de la juflice
, où il faut îaiiïer quelque

phofe à faire à la prudence du Juge, c^eft-à- dire,
en matière de Police

, le Juge foit amovible après
un temps défigné, & qu’il ne fpit choifi que par le
Peuple, fans aucune intervention du Prince.

Enfin
, & en dernier lieu

,
qu’en quelque matière

que ce foit, les Juges foient refponfables de leurs
Jugemens.

'

Il me femble que ces propofitions font aduelle-
ment autant de vérités démontrées.

Or, de ces vérités démontrées, réfulte, pour
le Pouvoir judiciaire, le Projet de Conaitution
fuivant (i

. .

- ..

CONSTITUTION
pu Pouvoir Judiciaire

(
2 ),

. titre PREMIER.
Des Tribunaux & des Juges en genéraL

Art. La Nation feule a le droit de déter-
miner la Conftitution des Tribunaux

, & aucun

(i) Avant que d’aller plus loin , il eft bon de remar-;

quer ici qu’il n’y a que deux manières de rejeter ce
projet. Ou il faut prouver que les principes qu’on vient
de développer font mauvais , ou il faut prouver que
les ai ticles qui fuiyent

, ne font pas d’accord avec les

principes.

(2) Parmi les Articles qu’on va lire, il en eft quel-
ques-uns qui appartiennent plus à.la Légiflation qu’à la



, 2p ) , .... ;
^Rangement ne peut être fait dans Porganifatiori
eu pouvoir judiciaire, fans qu’elle l’ait ordonne',

l^ans
y confenti par fes Repréfen-

^

II. Les Tribunaux & les Juges ne doivent parti-
pper en aucune maniéré à l’exercice de la puilTance
egj ative; & tout Citoyen qui occupera une place
quelconque dans la Magiftrature, tant qu’il occu-

légiflaf f
^ ^9 pourra ^tre Membre du Corps

•
1

établi plus de Tribunaux, &
çnaque Tribunal ne fera pas compofé de plus de'
Jauges que ne le demande Tadminiftiation exade de
4a juftice.

? cleTormais
, donnant le Pou-

voir ju iciaire, ne pourra, fous aucun prétexte que
ce loit, ecre créée pour être vendue f | ).

Conftitution de. Tribunaux
; mai.

, comme il. intéref-

dérleî;";
Public, & qued>ailleur.il.

dérivent immédiatement de. principe, qu’on vient de

^

ve opper
; on a cru devoir les joindre ici

, fauP , lorf-qu on metrra la derniere main au travail fur la Confti-tution
, a leur alîigner leur véritable place.

CO De-là le rembourfement de tous les Offices dejudicature; & parce qu’il feroit fouverainement iniufte

Se oierdn l n
"0“ pas limplementlur le pied de la finance., comme on l’a propof»'quelciue-

d’acq^uifitiom'or on

àJZf^ A jamais trouvé.
fis un. pofiHon moins favorable qu’aujourd’hui pour
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V. La iu{lîce. ainf/qJil s’efl: pratiqué lufqu’

pFéfent, fera rendue au nom du Roi ,
comme u-

prême Dépofitaire du Pouvoir executif,

V I. L’Adminiftration de la iulHce étant une

fonârion publique
,
qui ne peut ,

en aucun cas , de-

venir la propriété d’un Citoyen, nul Citoyen ans

'PEtdt n’aura le droit de faire rendre la ]ultice en

Ton nom.
. ^ .

VIL II fera pourvu à ce que la jultice fort gra-

tuitement adminîfti’ces & le Corps Légifla^ >

les inftruaions que lui feront parvenir les

blées Provinciales .
fixera pour les Juges & les Ut-

ficiers des Tribunaux ,
des honoraires fuflilans, en

raifon de la dignité de leurs places , & de 1 impor-

tance ou de la nature de leurs fondions ( 2 ).

Vni. L’inftrudion & le jugement de toute el-

pece d’affaires feront publics. En cotiféquence, 8:

contre l’ufage aduel des Tribunaux ,
dans toutes les

caufes qui exigent un examen de tities & une i

culfion par écrit, le Rapporteur fera tenu de lire

opérer un tel remboutfement i Sc lorfqu U s agira ^
l’efFeauer , ce ne fe'ra pas fans de grandes difficultés qu a

cet égard on parviendra a concilier ce qu on *

propriété particulière avec ce qu’exigent les neceffites

publiques Cependant une réforme dans lOrdre ju-

diciaire eft indifpenfable.

(Z . Le fifc percevant fur les différens afies de la pro-

cédure des droits qui malheuteufement foiinent une

partie confidérable du revenu public , il faudra s o^

Lper de fupprimer ces droits , & de pourvoir en meme

temps à leu^^r remplacement de la maniéré la moins

fnéreufe pour les Peuples.
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ion avis à l’audience, & les Juges, dans de telles'

caufes , ne pourront rendre Sentence ou Arrêt q l’a»

près av^oir. entendu dans la même audience
, fur le

'

travail du Juge-Kapporteur , les obfervations fom*
maires des Parties ou de leurs Avocats*

IX. Il ne fera permis à aucun Jugé , en quelque
maniéré que ce loit, d'interpréter la Loi; & dans
le cas où elle feroit douteufe , il fe retirera par de-
vers le Corps légiflatif, pour en obtenir, s’il en.eft

befoin , une Loi plus prccife.

X. Tous les Juges, fans exception , feront ref-

ponfables de leurs Jugemens ; & lorfqu’on s’occu-
pera de la réforme du Code civil & criminel

, il

fera porté une Loi pour déterminer les circonllances

^ les limites de cette refponfabilité.

TITRE IL

Des Tribunaux & des Juges en matière civile.

Art. I. Le Royaume fera divifé en un certain

nombre de Provinces , à-peu-près de la même éten-
due, dans chacune defquelles il fera établi une ad-

‘

minirtration provinciale.

I I. Chaque Province aura fa Cour fuprême de
Juftice

,
placée autant que faire fe pourra, dans la

Ville la plus centrale de la Province, laquelle Cour
de Juftice fera compofée au plus de deux Préfi-

dens, de vingt Confeillers, de deux-Avocats-Gé-
néraux, & d’un Procureur-Général.

III. Dans le reftbrt de chaque Cour fuprême de
Juftice, il fera formé un certain nombre de Dif-
triéts à-peu-près égaux, & dans chaque Diftrid on
établira un Tribunal du fécond ordre

, lequel fera



cônijSofà au plus d’un PréGderit, de fix ou Huit

Confeillersÿ de deux Avocats & d’un Procureur

du Roii
,

. ,

IV^ Chaque Ville J chaque Bourg, éhaque Pa-

roiffe dé Campagne, aura de plus des Juges de paix,'

dont dh fixera le nombre en raifon de la popula-

tion des lieux où ils feront établis.

V. Il y aura en outre dans toutes les Villes un

peu confidérables , des Tribunaux de Commerce ;

& dans les Villes maritimes , des Tribunaux de

Commerce maritime ou des Amirautés.

VI. Toutes les Cours ou Tribunaux, connus

fous le nom de Cours ou Tribunaux d’exception

demeureront fupprimés , & la connoiflance des‘

affaires pour lefquelles les Tribunaux d’exception

avoiént été créés, appartiendra dorénavant, en pre-

mière inftance, & par appel , aux Tribunaux dont

il vient d’étre parlée

V I

I.

' Les fondions & la compétence des nou-

veaux Juges feront réglées de telle forte en matière

civile :

Les Juges de paix , aflifiés de deux Notables i

connoîtrdnt fans appel de toutes les caufes perfon-

nelles qui n’excéderont pas la valeur de cinquante

livrés î ils né pourront connôître que de ces caufes •

& ils feront tenus de renvoyer par devant les Juges

ordinaires toutes celles qui excéderont cette valeur.

Les Vribunaux de Commerce & les Amirautés

connoîtront de toutes les matières dé Commerce ,

& ils jugeront fans appel celles qui n’excéderont

pas la valeur de deux mille livres.

Les Tribunaux ordinaires connoîtrdnt de toutes

les caufes , foit réelles , foit perfonnélles ^ aù-deflùs

de cinquante livres , à l’exception des feules caufes
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•

commerce; Sc fi l’on penfe qu’il foît convehabic
de conferver aux Tribunaux ordinaires lu faculté

de juger fans appel
,
jüfqu’à la Concurrence d’une

certaine fomme , on déterminera par une Loi par-

ticulière les circonftances où ils devront juger fans

appel, & la fomme jufqu’à la concurence de la«

quelle ils pourront juger.

, L’appel des Sentences des Juges de paix
,
quand

lis excéderont leur compétence; des .Tribunaux"

de Commerce & des Tribunaux ordinaires ^ quand
ils jugeront à la charge de l’appel , ou qu’ils excé-^

deront auffi leur compétence, fera relevé par de-
vant les Cours fuprêmes de JufHce de chaque Pro-
vince

,
qui prononceront en dernier reflbrt fuc^

toutes les contefiations
i
quelles que foieftt les qua-

lités des Parties.

Vlli. Toute Partie aura le droit de plaider fa

caufe elle-même
,

fi elle le trouve convenable
; 6c

afin que le miniftere des Avocats foit aufiî libre

qu’il doit l’être , les Avocats cefleront de -former

une corporation 'ou un Ordre, & tout Citoyen
ayant fait les études &: fubi les examens riéceffaires

pour exercer cette Profefiion , rie fera plus tenu

de répondre de fa conduite qu’à la Loi;

• IX."Aucune femme ne pourra plaider -contre

Ton mari
, aucun mari contre fa femme , aucun frere

contre Ton frere, aucun fils ou petit-fils contre fon
pere ou fon aïeul , & réciproquement, que

,
préa--

jablement , il ne fe foit retiré pardevant le Juge
de paix , lequel prendra connoiflance de l’objet de
la conteftation , & fera autorifé à interpbfer

,
pen-

dant l’efpace d’un mois , fa médiation-, pour ap-
paifer ces ditférends domeftiques , & faire tout ce

E
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que fui fuggérera fa prudence
,
afin de prévenu?

une expîolion fâcheufe dans les Tribunaux.

"X. Dans la Ville où fiégera la Cour Suprême

de Juftice , & dans les lieux où feront établis les

Tribunaux du fécond ordre , il fera formé un Bu-

reau charitable dé Jurifconfultes & de Citoyens

recommandables par leur probité
,

qui s’occupe-

ront fpécialenient d’examiner les caufes des pau-

vres , & de les aider gratis de leurs confeils dans

la pourfuite de leurs droits.

• XL Tout Citoyen pauvre, auquel le Bureau de

JurifpTudence aura donné une Confultation favo-

rable
,
pourra ,

(î bon lui femble , faire plaider fa

caufe par l’un des Avocats du Roi, dans le Tribu-

nal ordinaire, ou par l’un des Avocats-Généraux,

dans la Cour Suprême; en confcquence , chacun

des Avocats-Généraux , dans la Cour Suprême ,

ou des Avocats du Roi, dans le Tribunal ordi-

naire, d’année en année, & à tour de rôle, fera

fpécialement chargé de la caufe des pauvres.

XII. Le Code civil fera corrigé , & uns Com-
miffion fera nommée pour en mieux ordonner, &
fur-tout pour en fimplifier les formes ( i )•

‘ (i) Peut être en réformant le Code civil, 8c fur-tout

la Loi civile ,
trouvera-t-on qu’il eft poflible d’introduire

dans les affaires civiles le jugement par Jurés, comme

on propofe de l’introduire dans les caufes criminelles#

Alors on parviendroit à* diminuer encore le nombre des

Juges ;
8c s’il eft vrai que dans ua Etat bien ordonné , il

ne doit y avoir que peu de Juges & peu de Loix , on

fe rapprocheroit davantage du fyftême d’une bonne

Conftitution.
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Tribunaux ^ des Juges en rr,adere Criminelle,

aura d’autres Ju^^es

?ug si^PaÎ & f que les’de PaiX & h Cour Suprême deJuftice.

en crime
. ou arrête'granc délit, fera traduit pardevant le Juge de

III. Le Juge de Paix, affilié de quatre Nota
- es entendra l’accufateur & fes preuve, lîc'cufe & fa première défenfe.

’ ^
•

„ ê
,'^uge de Paix & fes Aflelîèurs on:

^WeL“"'S'’' eft,manTfe/i;m?n;

dmfrMalfooïÂiif""*'
iïorie'“dT

iiS
fance de la Loi' -^làT k"

puif-

cîu- Juge de kîx.'
les fondions

51

chaque Cour Suprême de JufiiceJl/era nommé anhuellement deux Juges
, S



ro.J,ed. „bfcaa,p'oL%rind.ri rinUruffion

“'^YlfLa'tiroÏÏd. I. C,.. Sap.ê». «
partagé en Diftrias ,

chacun de ces J

a

L é|al nombre de Diftrias fous fa J'^rifdiai^r

IX Aufli-tôt que la Cour Suprême de Juftice

aura été avertie qu’un Citoyen a ete mis

puiffance de la Loi ,
le Joge Suprême ,

dar^ 1 un

L diftrias duquel le délit S
fuppofé commis ,

ordonnera .
dans un del« ft

^

,fem fixé . l’apport de la procedure fa..e pa
,

Tntre de Paix , & la comparution de 1 accule.

ftéappirée, SC r.cc«té f"
tion du procès commencera dans un delai qui Lra

cSe’ inftruaion fera fuivie & il fer^

procédé au Jugement de l’accufé fuivant les forme

ulitées dans la procédure par Jures.
«p fera

dédaré coupable que par la Sen^^nce de fes Pans

.

& le Juge ne pourra appliquer la

cer la peine qu’après que tes Pairs de 1 accule au,

""inrl'Tlbï'io»-. 1. f»'
'•

Nation du bienfait de la procédure par

i^ar Jurés, il fera nommé inceffamment par > Al-

?emblée Nationale une Coinraiffion ,
®

L dehots . les plus recommandables J"? ^
noiftances en légiflation. & & de
chargée de la rédadion d’un nouveau Code de

procédure criminelle .
d’après les principes de la

procédure par les Jurés*
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XIV. La mémeCommiffion fera également char-

gée de la rédaétion d’un nouveau projet de iegilla-

tion criminelle, ou elle s’occupera de faiie corre

pondre enfemble ,
de la maniéré la plus exade .

les

délits 6c les peines ,
obfervanc que les peines loient

douces, & ne' perdant pas de vue cette maxime >

que toute peine (jui vl ejl pas necejfaire ejl unf

lation des droits -de Vhomme . & un attentat du Le-

gijlateur contre lafociétéy

- XV. En attendant la réforme des Tribunaux &:

la prorr.ulgation du nouveau Code, & de la nou-

velle Légiflation criminelle, l’Ordonnance de 1670,

& les Loix criminelles jufqu’à préfcnt en ufage.,

feront obfervées fuivant leur forme & teneur ,
a

l’exception de quelques-unes de leurs dirpolitions

,

rni demeurent abrogées par les dirpcfiticns conte-r

nues dans les articles fuivans.

XVI. Aucun décret de prife de corps ne pourra

être déformais décerné fans le concours de crois

Juges , & à la pluralité de deux fur un.

XVII. Tout accufé dorénavant aura le droit de

fe choifir un ou plufieurs confeils pour fa défenfe.

XVIII. L’examen des faits juftificatifs del’accufé

ne fera plus renvoyé après l’inftruétion du procès^

& les témoins pour'ou contre lui feront entendus en

même temps à l’Audience.

XIX. La peine de mort limple fera la plus forte

qu’on puilfe prononcer contr’un coupable.

XX. La peine de mort ne fera plus prononcée

que dans le cas de meurtre ou de haute trahiion. >

XXI. ^La diftinétion des peines demeure dès a

préfent & pour toujours abolie.

' XXn. La confifcation des biens du condamne

n’aura lieu en aucun cas ; leulemenc s’il y a une Pair
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tie P aignante au procès
, & fi elle articule & prouve

quelque dommage de la part du condamné
, il lui

iQïa, fur les^biens de ce dernier
, adjugé une fôm-

ipe^gaîe à Teftimation du dommage qu’elle aura

XXIII. II fera promulgué, durant cette Seflîon.
line ^01 provifoire, portant réformation des Loix
criminelles & de l’Ordonnance jrriminelle, dans
celles de leurs difpofitions feulement qui font con-
traires aux articles t 6 , 17, 18, ip. 20, 21 &
22 du préfent Titre.

titre IV,

Des Tribunaux é- des Juges en matière de Police.

Article premier. Il ne s’agit ici que de la
rohee qui a pour objet de prévenir les délits, &
non de la Police qui adminiftre les intérêts politi-
ques & économiques de la Cité.

If. La Police fera exercée dans les Villes, Bourgs
Si Villages, au nom des Municipalités.
ai. Il n y aura d’autres Juges de Police que les

Juges de paix.

que la Police foit exaélement adminif-
trée dans les Villes

, elles feront divifées en Diftricis
a peu près égaux en étendue

, & chaque Diftria
aura Ton Juge de paix.

V. Afin que la Police folt exaélement admîoif-
trée dans les Bourgs & Villages

, les Bourgs & Villa-
ges feront réunis en Gantoqs

, & chaque Canton
aura fa Municipalité & fon Juge de paix.

VI. Il fera de plus nommé dans chaque Difiriâ:
des Villes, quelques Citoyens notables, lefquels fe-,
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Paix
*** d’Aflèflèurs auprès du Juge de

pareillement nommé, dans- chaque
Canton quelques Citoyens Notables, lefquels fe-
ront aufli les fondions d’AlfelTeurs auprès du Jugede paix- du Canton. ^ ^

. P° s’occupera ihcelTamment de rédiger
un Code & une Loi de Police, ayant pour objetde déterminer les fondions des Municipalités, désJuges de Paix & de leurs AlTelTeurs en matière de
rolice

, les formes des Sentences des Juges de Paix
es circonftances où il fera permis d’appeller de leur
Sentence, le genre de peine qu’ils pourront pro-

A
les limites de leur furveil-

lance & de leur autorité.

IX. La rédadion de la Loi & du Code de Po-

r ni J®®
<^ommiffion chargée de laLoi & du Code criminel

, la Loi de Police qui apour objet de prévenir les crimes, devant abfolu-
aient correfpondre avec la Loi criminelle qui a pour
objet de les punir, & l’une & l’autre ne pouvant

fuf!r-u”
de perfedion dont elles font

lufceptibles, qu’autant qu’on les appuiera fur lesmemes principes
. & qu’elles feront un feul & même

ouvrage. '

titre V ET dernier.
l’ElecHon & de. la Nomination des Juges,

Art. I". Nul Citoyen ne pourra être élu Jugeavant trente ans.
ciujuge

& d« T Suprêmes de Juflice& des Tribunaux ordinaires feront nommés par le



Roi. fur iâ prefentatlon que
’f

vinciales lui feront de trois Sujets
^

place vacante dans les Cours ou les Tnbunau
^

IIL Les Juges des Tribunaux de Co®merce.&

des Amirautés feront élus &.nomriiés a la pluralue

des voix. & fans Tinter vert,ion du Pr'nce. dans

TAlfemblce des Ne>cians.
.

raines de navires, de chacune des ^^les ou lej

établi un.Tribunal de Commerce ou une A"«f?ute.

Il nV aura d’excepté de cette réglé que le LreU .

dent de chaque Tribunal de Commetco & de

chaque Amirauté, dont la

réfervée au Roi, comme celle des Juges des Cours

& des Tribunaux ordinaires . fur la prefentatio

q.Ji lui fera pareillement faite de trois Sujets pat

rAfl'emblée des N égocians. Marchands & Capitai-

nes de navires ,
dont on vient de parler.

IV. Les Juges de paix & leurs Atfefleurs feiont

élus & nommés à la pluralité des voix &

tervention du Prince
,
par les Affemblees generales

p« Loi ri»''r '

ouelles oerfonnes pourront être élues Jup d uneS sSp^me de Juftice ou d’un Tribunal or^

'^''vi^ On déterminera, pat une Loi particulière.,

quelles peifonnes pourront 'être élues Jup

ÎS™ T,ibJn.l
d”‘e” ;

raiité & on fixera
,
par la 'meme Loi , la dur.ep

tonétions .
tant des Préfidens que des Juges des

f



, Sc on fixera
,
par la ménié Loi ^ .la durée des

7 des Jugés dé paix que dé leurs
Aflefleurs.

yill. Enfin ôn détérmiriéra
i par la Loi ëorifti-

tutive des Afièmblées provinciales
, tout ce ^ui con-

.
cerne l’éleéèion & la nomination des Jurés (î)*

( i ) Oh voit
,
par ces derniers Articles 4 que ce né

fera que Idrfqu’on aura conftitué les Etats-Provîixiaujc
te les Municipalités

, dont il conviendroit aü refie dé
s’occuper inceirarament

j
qu’on pourra terminer ce qui.

regarde le Pouvoir judiciaire ; il ne faut pas s’en
étonner toutes les parties d’une Conftitutiôn fe tien-*"

hent. Si chaque, partie doit être travaillée à part j il

feroit donc fage de n’en adopter aucune définitivement
i

qu’âutant qu’on les auroit toutes fouS les yeux, &
qu’on les verroit

j pour ainfi dire , jouer enferiifile

alors feulement dn eh faifiroit bien lés dîfférens râp-
ports

J St il devièndtdir pofTible
j en les comparant

entr’elles
4
de les perfeftionner les unes parles autres

^& de donnér ainfi à la Gonftitution cette unité de prin-^

cipes St de réfultats
,

qui feule en fait la force & la
durée.

D’après cette idée
,

péut-êtré feroit-il cdhvenàblé
que i-’AssÉMBLife nationale ne décrétât

j
quant à

préfent aucune partie de la Conflitutidri d’une maniéré
définitive, pas même la Déclaration des Droits; ou-
vrage bien plus important & bien plus difficile qu’on'
ne l’imàgine

j qu’elle fe contentât fimplenienÉ d’approu-
ver ; de rejeter ou de modifier , 6c qu^elle he prononçât
lin jugement abfolu qu’à l’époque feulement où le tra-

vail fur chaque point de la Gonfiitution feroit achevé

,

Ce où l’on pourroit .préfenter , dans un féul tableau ,

le développement de tous les principes qui eh auroienc

dirigé les R4da<^eurs, 'F



Ici fe termine notre travail fur la Conftitutlon du

‘’°c"h'“,S«Î-=nno..ocçup.n. d. U Co«Bi-

tutiorde ce Plvoit ,
nous nous fommes vus

forcés de vous propofet un

ment différent de celui qui établi depuis

Z;;a"'nrs lt.ffiZ‘f'iZautant plus volon-

Zs que la Nation n’a fans doute pas oublie

tout ’cZu’elle doit à fes Magifttats'; combien,

J rloc^temos de trouble & d’anarchie .
leur

faZe lui fut ^falutaire i
combien , dans des temps

L defpotifme . & quand l’autorité

,

toutes les bornes ,
menaçoit d envahit ®s

droks .
leur courage ,

leur fermeté .^l^J^devoue,

Z" tfoTXZmrée.Zs'PeVles ; avec quelles

heureüfef précautions ils fe font occupes de con-

Ïerv^r au milieu de nous .
en maintenant les an-

ciennes maximes de nos Peres, cet efpr.t de liberté

qui fe déploie aujourd’hui dans tous les coeurs d

maniéré fi étonnante & fi

, méritent
Tint d’efforts pour empechei le mal mente

,
d.'^.o.™ p«. . «««

,
qu.nd on .(1 .ppeK

|
toodet

fur des bafes durables la profpérité d un Empire

,

ce n’eff pas de reconnoiffaece qu d faut s occupe ,

'
.is de kifrice; ce n’eft pas ce qu’on doit a plu-

rp us riais ce qu’on doit à tous ,
qui peutdevenir

la réglé de nos déterminations ; & les Magiftrats

eiix- mêmes nous blâmeroient certarnement . fi.



empêches parles égards que nous faifons profeffion

d’avoir pour eux, nous ne rempliffions pas la tach^

qui nous eft impofée dans toute Ton étendue.

Or, il ne 'faut plus fe le diffimuler, & les prin-

cipes que no;us avons développés , le démontrent

avec trop d’évidence , les circonftances préfentes

demandent un autre ordre judiciaire que celui que

nous avons fi long-temps refpecèé. Notre Magif-

trature étoit fortement inftituée pour réfifter au

defpotirme ; mais maintenant qu’il n’y a plus

de defpotifme , fi notre Magiftrature confervoit

toute la force de fon inftitution, l’emploi de cette

force pourroit facilement devenir dangereufe a la

liberté.

Il eft donc indifpenfable qu’une révolution ab-

folue s’opère dans le fyftême de nos Tribunaux;

mais elle ne peut s’opérer en un moment , de

d’autres établifiemens doivent être préparés avant

que vous puiflîez vous' occuper du nouvel ordre

.judiciaire qui vous efl: propofé.

Cependant jamais empire ne s’efi: trouvé dans

un état de dilTolution plus déplorable que celui-ci ;

tous les rapports font brifés ,
toutes les autorités

font méconnues, tous les pouvoirs font anéantis î

on renverfe toutes les inftitutions avec violence;

.on commande tous les facrifices avec audace ;

on s’affranchit avec impunité de tous les devoirs ;

chaque jour éclaire de nouveaux excès ,
de nou -

velles proferiptions ,
de nouvelles vengeances ; les

crimes fe multiplient de toutes parts; & la palme

de la liberté ne s’élève encore au milieu de nous

que couverte de fang Sc de pleurs.

Au fein de tant de défordres & d’arnachie
,

8>c

quand jamais la Juftice n’eut befoindefe déployer

F 2
'

I
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,^vec un appareil plus imppiant, que vous reire-5 >

à faire f Ce que ypus avez déjà fait en par-»

çie , iVIeflieurs , niais ce que vous n’avez peut-être

pas fait d’une maniéré aflTez exprefTe. Il vous refte

à dernapder un dernier aéie de patriotifme à ces

memes Magiftrats qui, en tant d’occafions nous

pnt donné des preuves fi éclatantes de leur amour

pour le bien publict Ils voient comme nous, que

les Pfovjnçes veulent une Magiftrature nouvelle,

de qy*en vous propofaqt une aune Conftitution du

Pouvoir judiciaire , nous ne faifons que céder au

Yceu généralement exprimé de nos Commettans ;

ils ne peuvent donc pas fe difiîmuler qu’une ré-

volution dans l’adminiftration de la Juftiçe devient

inévitable ,
ipais ils voient en même temps comme

nous
, que fi

5
jufqu’à l’époque de la création de

cette nouvelle Magiftrature \ les Tribunaux de-

meuroient fans exercice , il feroit impoflible de

calculer les maux de toute efpeçe qu’une telle

inaction pourroit produire : or , ils font Citoyens

cpmrrie ils font Magiftrats ; vous devez donc les

inviter à fecpnder de tout leur pouvoir , les ef- -

forts que yous faites pour rappeller la paix au

milieu de vos Concitoyens ; & il nous femble

qu’ils s’emprefTeront d’autant plus à répondre à

votre inyitaîiou
,
qu’il y a pour eux une véritable

grandeur , dans l’inftant meme où la Nation exige

de leur part ÿimportans facrifice , à s’occuper du

bien public avec autant de zele que fi leur dé-

vouernent dçvoit leur obtenir ou une autorisé

plus pLiiflante, ou des prérogatives plus étendues.

Ce n’eft pas put: les Magifttats ne peuvent rier>

par eux-mçmes
,

fi la force publique pe les envi-

ronne ; il çonviçndroit donc ^ufli de rendre à 1^



force pubHq[ue tout le reflorc qui lui eft nécéfTair^
poui agir avec efficacité. Qu’il me foit permis d’ex-»
primer ici mon opinion perfonnelle ; on ne m’açcu-»
fera pas fans doute de ne point aimer la liberté ; mai$
je fais que tous les mouvemensdes Peuples ne con^
duifent pas à la liberté; mais je fais qu’une grand®
anarchie produit promptement une grande laffitude,

& que le defp.otime
,
qui eft une efpece de repps

,

a prefque toujours été* le réfultat néceflaire d’une
grande anarchie. Il eft donc bien plus important
qu on ne le penfe de 'mettre fin aux défordres dont

, pous gémifipns; & fi on ne peut y parvenir qu’en
rendant quelque aétivite à la force publique , il y
a donc une véritable inconféquence àfouffiir qu’elle
demeure plus long-temps oifive. Qu’on ne me dife
pas que cette force peut encore devenir dange-
reufe. D’abord

,
je ne fais pourquoi

,
je penfe que

les hommes qui fe défient toujours , font nés pour
la fervitude

; que la confiance efi: l’appanage des
grands caraéleres

, & que ce n’efl: que pour les
hommes a grands caraéteres que la Providence a
fait la liberté. Et puis

, qu’a-t-on à redouter quand
tous les Citoyens font à leur porte

,
quand une

profonde révolution s’eft faite dans les habitudes
fociales

,
quand les préjugés auxquels nous obéif-

fons , ne font déjà plus que d’antiques erreurs,
quand

, à force d’expérience d’infortunes
, on eft

enfin parvenu
, non pas fimplement à connoître

,

mais a fentir qu’on ne peut être heureux qu’avec
la liberté ? LailTons donc là toutes ces craintes
pufillânimes

; & lorfque nous difpofons d’une
fonime incalculable de moyens pour amener à la
perfedtion l’ouvrage que nous avons commencé,
ne fouffrons plus des défordres qu’il eft de notre
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'devoir; autant ’tjue de notre intérêt de prévenir;

Que le Chef de cet Empire, que ce Roi que vous

venez de proclamer à fi jufte titre , & avec tant de

folemnité 9
le Kejlaurateur de la Liberté Francoije j

s’entende avec vous pour rétablir le calme dans

vos Provinces; que par vos foins réunis par une

furveillance commune ,
aucun Jour de defolation

ne fe mêle aux jours qui vont fe fuccéder ;
que

pour l’honneur de l’Humanité cette révolution foit

pailible, & que désormais le bien que vous^êtes

appellés à faire ,
ne laifle , s’il fe peut ,

dans l ame

d’aucun de vos Concitoyens, ni regrets amers,

ni fouvenirs douloureux#






